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A. NATURE DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL

1. Définition
La loi-cadre n°96/12 du 05 Août 1996 relative à la gestion de l’environnement définit l’étude d’impact environnemental (EIE) comme étant l’examen systématique en vue de déterminer si un projet a ou n’a pas un effet défavorable sur l’environnement. 

En effet, l'étude d'impact est un instrument de planification qui prend en compte l'ensemble des facteurs environnementaux relatifs aux différentes activités du projet tout en se concentrant sur les éléments significatifs, qui considère les intérêts et les attentes des parties prenantes en vue d'éclairer les choix et les prises de décision.
Dans la pratique, l’EIE évalue les effets négatifs et positifs des projets sur l’environnement, puis propose des mesures d’atténuation et d’optimisation à mettre en œuvre afin de faciliter l’insertion dudit projet dans son environnement. 

2. Caractéristiques d’une EIE

L'EIE est un instrument institué au Cameroun par la loi-cadre n°96/12 du 05 Août 1996 relative à la gestion de l’environnement pour assurer une meilleure planification du développement par l’intégration des considérations environnementales aux projets et programmes de développement et une meilleure utilisation des ressources et du territoire. 

Elle vise la prise en compte des préoccupations environnementales à toutes les phases de réalisation des projets depuis leur conception jusqu’à leur clôture, incluant leur mise en place et l’exploitation des installations. Elle aide le promoteur à concevoir un projet plus respectueux de l’environnement et compatible avec les spécificités de son milieu d’implantation, sans remettre en cause sa faisabilité technique et économique. 

L’EIE permet de prendre en compte l’ensemble des composantes des milieux biophysique et humain susceptibles d’être affectés par un projet. Elle permet d’identifier les composantes environnementales qui subiront un impact important, d’identifier et caractériser les impacts potentiels écologiques et sociaux, positifs et négatifs du projet, de définir  les mesures d’atténuation et/ou de compensation pour les impacts négatifs du projet en fonction de leur importance. De même, des mesures de bonification sont proposées pour permettre de profiter au maximum des impacts positifs du projet. 

En plus, l’EIE doit permettre de développer d’autres alternatives ou variantes du projet dans le but de sélectionner les alternatives les moins dommageables pour l’environnement et qui s’insèrent le mieux dans l’environnement du projet.  L’objectif ici est donc de choisir une variante qui répond le mieux aux objectifs du projet, tout en étant acceptable par les différentes parties concernées. A cet égard, l’EIE prend en considération l’avis de toutes les parties prenantes au projet dans le processus de la participation du public énoncé par les différents textes en vigueur en la matière. 
B. PROCEDURES ET DEMARCHE D’ELABORATION D’UNE EIE

Selon le décret nº 2005/0577/PM (article 3 (2) et article 16 (1)), l’EIE doit être réalisée et approuvée avant la mise en œuvre du projet. De ce fait, elle doit être réalisée au stade de l’étude de faisabilité. La prise en compte des impacts potentiels (positifs et négatifs) identifiés sur l’environnement, au moment de la planification du projet, augmente la probabilité de réussite de celui-ci et de sa contribution à un développement durable et équitable.

4.1. Elaboration des TDR 

D’après le décret mentionné précédemment (article 7), la procédure d’élaboration d’une EIE au Cameroun est initiée par le promoteur du projet qui doit déposer auprès du Ministère en charge de l’environnement, un dossier de demande de réalisation de l’EIE comprenant entre autres pièces : les Termes de Référence (TDR) de l’étude. La rédaction des TDR rentre donc dans la première phase d’élaboration d’une telle étude. Ces TDR qui doivent être au préalable validés par le MINEP avant la réalisation de l’étude constituent le cahier de charges de l’EIE. 

En fonction du type d’EIE à réaliser (EIE Sommaire ou EIE Détaillée), les TDR doivent être structurés de façon à permettre au rapport d’étude de couvrir tous les aspects définis par la réglementation en vigueur comme faisant partie intégrante de l’étude. 

C. CONTENU ET STRUCTURE DU RAPPORT D'ETUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL

Conformément à l’arrêté N° 0070/MINEP du 22 avril 2005 fixant les différentes catégories d’opérations dont la réalisation est soumise à une EIE, le contenu du rapport de l’étude d’impact environnemental comprend les éléments suivants : 

· Pour une EIE sommaire 
· Le résumé de l’étude en langage simple ou non technique en français et en anglais ;

· la description de l’environnement du site et de la région ;

· la description du projet ;

· le rapport de la descente sur le terrain ;

· l’inventaire et la description des impacts de projet sur l’environnement et les mesures d’atténuation envisagées ;

· les termes de référence de l’étude ;

· les références bibliographiques y relatives. 

· Pour une EIE detaillee
· le résumé en langage simple des informations spécifiques requises ;
· la description et l’analyse de l’état initial du site et de son environnement physique, biologique, socio-économique et humain ;

· la description et l’analyse de tous les éléments et ressources naturels socioculturels susceptibles d’être affectés par le projet, ainsi que les raisons du choix du site ;

· la description du projet ;
· la présentation et l’analyse des alternatives ;
· les raisons du choix du projet parmi les autres solutions de rechange ;

· l’identification et l’évaluation des effets possibles de la mise en œuvre du projet sur l’environnement naturel et humain ;

· l’indication des mesures prévues pour éviter, réduire ou éliminer les effets dommageables du projet sur l’environnement ;

· le programme de sensibilisation et d’information ainsi que les procès-verbaux des réunions tenues avec les populations, les organisations non gouvernementales, les syndicats, les leaders d’opinions et autres groupes organisés, concernés par le projet ;

· le plan de gestion environnementale comportant les mécanismes de surveillance du projet et de son suivi environnemental et, le cas échéant, le plan de compensation ;

· les termes de référence de l’étude, ainsi que les références bibliographiques.
2. CONSISTANCE DES DIFFERENTS ELEMENTS DU RAPPORT
Le contenu des différentes parties de l’EIE est présenté dans les sections ci-après. 

2.1. Résumé de l’étude

Il est prescrit de présenter en langage simple, un résumé de l’étude en français et en anglais pour permettre à toute personne, initiée ou non de pouvoir y tirer des informations spécifiques sur le projet et ses incidences possibles sur l’environnement. 

Le résumé de l’étude doit synthétiser sur quelques pages le rapport de l’étude d'impact environnemental ; il doit permettre au lecteur de se faire une idée sommaire de toute l’étude et particulièrement des objectifs, de l’approche méthodologique et des résultats et conclusions. Un résumé n’est pas nécessairement le résumé des différentes parties ou chapitres du rapport. 

2.2. Introduction de l’étude

L’introduction est un élément essentiel de tout rapport. Une bonne introduction doit permettre au lecteur de se faire une idée entre autres du promoteur du projet, du contexte juridique sous-tendant l’étude, des objectifs de l'étude, l'approche méthodologique de l'étude ainsi que de la structuration du rapport. Elle pourrait aussi inclure une présentation sommaire des aménagements envisagés. 

2.2.1. Présentation du promoteur  

Ce paragraphe a pour objectif de bien identifier le promoteur du projet et d’avoir des informations sur ses activités. Elle présente : 
· le nom ou la raison sociale du promoteur du projet et éventuellement ses filiales, 

· ses secteurs d’activités, son savoir faire et ses expériences, 

· le bureau d’études retenu pour la réalisation de l’EIE, en indiquant ses coordonnées,

· les grands principes de la politique environnementale et de développement durable de l’entreprise, si elle existe.
2.2.2. Présentation du bureau d’études 

Ce paragraphe présente le bureau d’étude ayant réalisé l’étude d’impact environnemental et doit comporter les éléments suivants :

· Nom et raison sociale du bureau d’étude ;

· Secteur d’activité et expériences ;

· Numéro d’agrément ;

· Présentation de l’équipe ayant réalisé l’étude.

2.2.3. Contexte et justification du projet 

Ce paragraphe présente le contexte sous-tendant la réalisation du projet, les objectifs, la raison d’être et les grandes caractéristiques techniques du projet tels qu'ils apparaissent au stade initial de sa planification, tout en considérant le contexte environnemental et socio-économique de son intégration dans le milieu d’implantation. 

Il doit faire ressortir les raisons qui motivent la mise en œuvre du projet et le choix de son site d’implantation. Il présentera également les contraintes ou exigences d’ordre écologique, technique économique et/ou social liées à la réalisation du projet. En outre, il devra donner un aperçu des enjeux environnementaux, socio économiques et techniques potentiels du projet à l’échelle locale et régionale, ainsi que nationale et/ou internationale, s’il y a lieu. 
Dans certains cas, il peut être judicieux d’exposer les raisons pour lesquelles le promoteur a retenu son projet par rapport aux différentes options envisageables et même l’alternative de non réalisation du projet ou de son report. Le promoteur pourra ainsi justifier le raisonnement et les critères utilisés pour arriver au choix de la solution retenue. Ces critères peuvent se baser sur les  avantages tant sur les plans environnemental et social que technique et économique, notamment en termes d'espace nécessaire, de ressources disponibles, de facilités technologiques, de sources d'approvisionnement, etc. 
2.2.4. Aménagements et projets connexes

Le cas échéant, l'étude d'impact peut faire mention de tout aménagement existant ou tout autre projet en cours de planification ou d’exécution susceptible d'influencer la conception ou les impacts du projet proposé. Les renseignements fournis sur ces aménagements ou projets connexes doivent permettre d’identifier les interactions potentielles et d’apprécier l’ampleur des impacts cumulés avec le projet proposé, mais sans être trop détaillé car on est encore à l’introduction.  

2.2.5. Approche méthodologique utilisée 

La méthodologie générale utilisée, comportant des différentes phases qui ont été nécessaires pour la réalisation de l’étude doit être présentée. 

L’introduction doit ressortir la justification de l’étude, à moins que celle-ci ne relève purement de l’initiative du promoteur du projet. Par ailleurs, Elle doit également présenter brièvement le plan du rapport d’EIE. 
2.3. Description du projet 

Ce chapitre doit présenter l’analyse des alternatives et variantes du projet, les raison du choix de l’alternative par rapport aux autres, la localisation du projet, les objectifs et la consistance du projet. 

2.3.1. Analyse des variantes du projet et sélection de la variante préférable  

Selon la nature du projet et les objectifs à atteindre, le promoteur peut être amené à élaborer plusieurs variantes et à procéder à leur analyse. Ces variantes peuvent concerner des activités ou éléments précis du projet, leur localisation ou les différentes techniques de réalisation et d’exploitation. 

L’objectif de cette section consistera dans ce cas, à démontrer que le projet proposé ou la variante du projet choisie par le promoteur parmi d’autres solutions envisageables, constitue globalement la solution la plus acceptable tant sur le plan technique, économique qu’environnemental. 

L'étude d'impact présentera donc ces différentes variantes, y compris les alternatives de localisation et de technologie, pour réaliser les objectifs ou les besoins liés au projet. Par la suite, elle doit procéder à une analyse comparative des variantes afin de justifier le plus objectivement possible la variante préférable en décrivant les éléments ayant conduit à sa sélection.  Pour cela, des critères de comparaison doivent d’abord être définis aux plans technique, économique et environnemental et ceux retenus pouvant permettre de discriminer les variantes entre elles. Sur le plan environnemental, la comparaison peut s’appuyer essentiellement sur les inconvénients ou avantages permanents les plus importants, ainsi que sur les inconvénients temporaires les plus préoccupants. 
Au cas où il n’y a pas de variantes, le promoteur passe directement à la description du projet tel que planifié. 

2.3.2. Description de la variante sélectionnée 

Cette partie a comme principal objectif de décrire les caractéristiques techniques de la variante retenue qui constitue le projet, ses différentes composantes suivant toutes les phases de sa réalisation et les activités connexes impliquées, telles qu’elles apparaissent au stade initial de planification. Elle doit également décrire les structures, les ressources utilisées, les différents procédés qui seront utilisés pour l’exploitation ou le traitement et les productions attendues. Une présentation doit être faite des déchets (quantités et composition), des pollutions et nuisances susceptibles d’être engendrés par le projet. 

Une description élaborée et suffisante du projet inclura toutes les informations utiles à la bonne compréhension des différents procédés, à l’identification des sources probables d’impacts.

La liste suivante propose les principales caractéristiques d’un projet assujetti à l’EIE. Cette liste n’est pas exhaustive et le promoteur du projet peut l’adapter en fonction du type de projet. Le choix des éléments à considérer dépend largement de la dimension et de la nature du projet, et de son contexte d’insertion dans son milieu récepteur. Parmi les éléments à considérer, notons à titre indicatif ceux présentés ci-dessous. 

2.3.2.1. Les composantes du projet et ses infrastructures techniques

Dans ce paragraphe, les éléments suivants doivent être décrits pour chacune des phases du projet :  

· Le but de production ou l’objectif économique et la clientèle visée par le projet ;
· Le plan d'ensemble des composantes du projet, ou plan de masse, à une échelle appropriée (incluant les voies d’accès et de circulation, les structures et les bâtiments) ;
· Le site du projet et le statut juridique de ce terrain ;
· Les plans spécifiques des éléments de conception du projet et si nécessaire un plan en perspective de l'intégration de l'ensemble des composantes dans son environnement ;
· La description ou le plan des installations de chantier et autres infrastructures temporaires (chemins d'accès, parcs pour la machinerie, points de raccordement aux réseaux ou au milieu récepteur, aires d'entreposage et d'expédition, installations sanitaires, équipements de traitement des eaux et des boues, hébergement du personnel, cantine, bureaux administratifs, stationnements, etc.) ;
· La description des activités relatives à la mise en place du projet, d'aménagement et de construction : déboisement, défrichage, brûlage, enlèvement du sol arable, forage, excavation, dynamitage, creusage, déblayage et remblayage, franchissement de cours d'eau, utilisation de machinerie lourde, utilisation d'herbicides et de pesticides, démolition ou déplacement de bâtiments, etc. ; 

· La description ou le plan des bâtiments et autres structures permanentes, ainsi que les installations connexes (routières, ferroviaires, portuaires et aéroportuaires, amenées d'énergie, prises d'eau, aires de réception, de manipulation et d'entreposage, etc.) ; 

· La durée de vie du projet et l'engagement à préparer les plans de fermeture des installations, quelques années avant la cessation des activités ; 

· Le calendrier de réalisation selon les différentes phases, la main-d'œuvre requise, les horaires de travail et les phases futures de développement. 
2.3.2.2. Les ressources à utiliser

Les informations sur les différentes ressources qui seront utilisées dans la cadre du projet doivent être fournies. Il s’agit : 

· Des matières premières, additifs et matériaux qui seront utilisés (provenance, quantité, caractéristiques, entreposage, transport, etc.) ; 

· Des ressources naturelles, renouvelables ou non, tels que les sols ou les ressources géologiques, les eaux (collecte, contrôle, dérivation, confinement), les bois et les ressources biologiques, etc. 

· Des ressources humaines (mode de recrutement, main d’œuvre requise, nombre de personnel, qualifications, hébergement, mode d’approvisionnement sur les lieux d’hébergement et de travail, etc.); 

· Les besoins énergétiques, les types d’énergies à utiliser et leurs sources ;

· Les ressources financières du projet (sources, montants, partenaires et leurs proportions de financement).  
2.3.2.3. Les modes d’exploitation et de traitement 

Les différents éléments suivant doivent être décrits dans ce paragraphe : 
· Les produits et sous-produits attendus comme objectifs du projet ; 

· Les procédés d'exploitation et de traitement, les équipements utilisés ainsi que les schémas de procédé ; 

· Les mesures d'utilisation rationnelle et de conservation des ressources (réduction à la source, amélioration de l'efficacité d'utilisation et application des technologies de valorisation : réemploi, recyclage, compostage, etc.) ;
· Les modalités et les mesures de protection des sols, des eaux de surface et souterraines, de l'atmosphère et de la faune (abat poussières, bassins de rétention, confinement, etc.), incluant les mesures temporaires ; 
· Les bilans de masse des principales étapes de production et d’exploitation.
2.3.2.4. Les pollutions et nuisances potentielles directement liées au projet

Les différents éléments suivants pouvant affecter l’environnement doivent être décrits : 
· Les émissions dans l’atmosphère et les odeurs ;
· Les bruits et vibrations ;
· Le déversement de polluants dans les eaux superficielles et souterraines (quantité et caractéristiques physico-chimiques et biologiques, modes de traitement et de gestion, localisation précise de leurs points de rejet) ;
· L’introduction ou l’injection de substances dans le sol ;
· Les résidus, déchets et eaux usées produits (quantité et nature, utilisation en rapport avec les activités du projet, modes de gestion et de traitement, lieux et modes d'élimination, raccordement à des systèmes d’assainissement adéquats, destination finale des déblais et décombres, etc.).
2.4. Cadres juridique et institutionnel de l’eie du projet 

2.4.1. Cadre juridique

Le promoteur a obligation de se conformer aux exigences légales et réglementaires en matière d’environnement en vigueur au Cameroun qui s’appliquent aux différents aspects du projet et celles réglementant l’EIE. De même, les conventions internationales de portée environnementale ratifiées par le Cameroun et qui concernent les activités du projet doivent être prises en compte par le promoteur. La liste de ces principaux textes nationaux et internationaux considérés doit être fournie dans le rapport d’EIE en ressortant à chaque fois les dispositions pertinentes et leurs liens avec le projet. 

2.4.2. Cadre institutionnel 

L'étude d'impact doit identifier les acteurs institutionnels de premier ordre dont les missions s’étendent sur le projet et veiller à leur implication dans le processus de l’étude ainsi qu’à la prise en compte de leurs préoccupations.

L’EIE doit se conformer aux différentes exigences des institutions nationales en matière de gestion de l’environnement et des institutions des secteurs d’activités du projet. Ces différentes institutions impliquées dans l’évaluation environnementale et la mise en œuvre du projet doivent être présentées ainsi que leurs liens avec le projet sujet à l’étude d’impact environnemental.  

2.4.3. Normes 

Le projet envisagé devra démontrer qu'il respectera les normes environnementales de référence en vigueur. A défaut de normes nationales, le promoteur se référera aux normes établies, reconnues ou recommandées en la matière par les organismes internationaux de référence (Banque Mondiale, Organisation Mondiale de la Santé, Société Financière Internationale, etc.). Dans le cas où plusieurs normes seraient disponibles, les critères de choix des normes retenues devront être inclus dans l'étude.

2.5. Description de l’etat initial de l’environnement 
La description de l’état initial de l’environnement est essentielle à l'analyse environnementale pour obtenir une connaissance adéquate des composantes du milieu d’insertion du projet. Cette section de l'étude d'impact comprend la délimitation d'une zone d'étude et la description des composantes des milieux biophysique, socio-économique et humain pertinentes au projet, telles qu’elles sont avant l’implantation du projet. Elle permettra :
· D’avoir un aperçu de la situation initiale de la zone d’étude sur le plan écologique, socio-économique et culturel ;

· D’identifier à l’intérieur de la zone d’étude les composantes susceptibles d’être touchées par le projet, et en particulier les composantes qui sont à la source des préoccupations environnementales majeures (zones sensibles, zones à écologie fragile, etc.) définies lors de la présentation du contexte et de la justification du projet. Il s’agira donc des éléments dits Eléments Valorisés de l’Environnement (EVE) ;

· De mieux saisir les interactions entre les composantes du milieu physique et celles des milieux biologique et humain ;

· De mieux comprendre la dynamique des écosystèmes qui seront influencés par le projet ;

· De déterminer les potentiels aussi bien écologiques qu’économiques des composantes, afin de pouvoir exprimer les tendances observées en termes de leur intégrité et de cerner tous les effets directs ou indirects du projet ;

· De déterminer la situation de référence à partir de laquelle les effets du projet seront appréciés sur toutes les composantes de l’environnement après sa fermeture. 
2.5.1.  Délimitation de la zone d'étude 

L'étude d'impact doit définir et justifier les limites de la zone d'étude qui correspond en quelque sorte à la zone d’influence du projet.  Cette zone peut être composée de l’ensemble des aires délimitées selon les impacts étudiés et circonscrire l'ensemble des effets directs et indirects du projet sur les milieux biophysique et humain. Elle doit aussi inclure toutes les portions du territoire qui peuvent être touchées par le projet et ses activités connexes (ex. : routes d'accès au site, sites d'approvisionnement en matériaux, ligne de transport d’énergie, etc.). Ces limites doivent, dans la mesure du possible, être cartographiées dans le but de faciliter leur perception.  
2.5.2.  Description des composantes pertinentes de l’environnement  

L'étude d'impact décrit l'état initial de l'environnement, c'est-à-dire l’environnement de la zone d’étude tel qu'il se présente avant la réalisation du projet. A l’aide d’une analyse documentaire et des études de terrain, elle doit décrire de la façon la plus factuelle possible les composantes des milieux biophysique et humain susceptibles d'être impactées par la réalisation du projet. 

La collecte de toutes les informations utiles sur le milieu récepteur doit s’appuyer sur les études antérieures menées dans la zone et les études de base disponibles auprès des institutions gouvernementales, des structures de recherche ou d’archivage, les organisations non gouvernementales ou privées, des organismes internationaux, etc. Des enquêtes, des observations de terrain ou des inventaires tant qualitatifs que quantitatifs sont parfois requis lorsque les données ne sont pas disponibles ou afin de combler les lacunes de connaissances sur certaines composantes pertinentes du milieu. Ces cas nécessitent l’intervention d’une équipe multidisciplinaire et les méthodes utilisées doivent faire appel à des techniques ou approches reconnues scientifiquement dans les domaines concernés (ex. : choix des paramètres, des méthodes d’échantillonnage, des méthodes d’analyse et des périodes d’échantillonnage, etc.).

La description du milieu doit autant que possible exposer les relations et interactions entre les différentes composantes du milieu, de façon à permettre de délimiter les écosystèmes sensibles, à potentiel élevé ou présentant un intérêt particulier. Elle doit permettre de comprendre la présence et l'abondance des espèces animales en fonction notamment de leur cycle vital, leurs gites, leurs habitudes migratoires ou leur comportement alimentaire. Les inventaires doivent également refléter les valeurs sociales, culturelles et économiques relatives aux composantes décrites.

La description de l’état initial des composantes pertinentes de l’environnement se fera en rapport avec les enjeux et préoccupations majeures déjà identifiées, ainsi qu’avec les effets prévisibles du projet. Les données générales de cette description doivent être pertinentes, précises et concises de façon à assurer la compréhension et l’analyse de l’évolution probable du site avec l’implantation du projet. 
Les composantes suivantes de l’environnement doivent être considérées dans cette description : 

· L’environnement physique ; 

· L’environnement biologique ; 

· L’environnement humain (social, économique et culturel). 

La liste de référence des principales composantes susceptibles d'être décrites dans l'étude d'impact est donnée en Annexe 1.2. Cette description est axée sur les composantes pertinentes aux enjeux et impacts du projet, la sélection des composantes à étudier et la portée de leur description doivent aussi correspondre à leur importance dans le milieu récepteur. 
2.6. Consultation et information du public 

La réglementation en vigueur en matière d’étude d’impact incite le promoteur du projet à initier un processus de communication, en cours d’étude, de manière à informer et sensibiliser toutes les parties prenantes sur les activités devant être menées lors de la mise en œuvre du projet. Ces parties prenantes doivent également être informées des impacts potentiels du projet sur l’environnement et des mesures qui seront prises pour les atténuer. Ce processus doit aussi permettre de recueillir les opinions, les appréhensions et les propositions des parties intéressées de manière à en tenir compte dans la conception du projet, dans la détermination des conclusions de l’EIE et des mesures correctives nécessaires. L'étude d'impact doit considérer les intérêts, les valeurs et les préoccupations des populations locales et rendre compte de leur implication dans le processus de planification du projet. 

Une approche communicative adoptée au début et pendant l’étude permettra d’assurer une meilleure insertion sociale du projet et du promoteur. L'expérience montre que les concernés ont une connaissance empirique et concrète de leur milieu de vie. Leur consultation peut être une source d'information de grande valeur sur le milieu. De plus, les populations peuvent proposer des solutions novatrices susceptibles d'améliorer les propositions des promoteurs. 
La consultation des parties prenantes doit se faire lors des entretiens et des réunions publiques dont, le programme validé par l’Administration en charge de l’environnement, doit être communiqué un mois à l’avance aux représentants des communautés. 
Suivant le décret nº 2005/0577/PM du 23 février 2005, cette section doit être présentée sous forme de rapport de descente sur le terrain dans le rapport d’EIE Sommaire et doit être plus élaborée dans le rapport d’EIE détaillée. Elle doit comprendre en plus de la présentation de l’environnement humain de la zone, les programmes de sensibilisation et d’information ainsi que les procès-verbaux des réunions tenues avec les différentes parties prenantes.  
La participation du public devra également être envisagée dans la phase de mise en œuvre du projet. Ainsi, les populations locales et les autres parties prenantes feront partie des acteurs de surveillance (par exemple pour signaler à temps au promoteur du projet un mal fonctionnement d’une de ses installations capable de porter atteinte à l’environnement). Cette participation du public dans la phase de mise en œuvre du projet devra prévoir des voies de recours pour les populations potentiellement exposées à certains impacts du projet. 
2.7. Analyse des impacts du projet 

Cette partie porte sur l’identification et l’évaluation des impacts potentiels du projet sur l’environnement. Elle vise à proposer les mesures d’atténuation, de compensation ou de prévention des impacts négatifs sur l’environnement et à proposer des mesures de bonification des impacts positifs.  

L’identification des impacts se base sur des faits appréhendés alors que leur évaluation comporte un jugement de valeur. En se basant sur la valorisation des composantes du milieu et les normes en vigueur, cette évaluation peut non seulement aider à établir des seuils d’émissions polluantes ou des niveaux de rejets dans l’environnement, mais également permettre de déterminer les mesures d’atténuation des impacts importants ou les besoins en matière de surveillance et de suivi des impacts indéterminés.  
2.7.1. Identification des impacts potentiels du projet 

L’identification des impacts se fait par confrontation des composantes du milieu récepteur aux activités de chaque phase du projet. 

Ceci est généralement fait dans une matrice dans laquelle pour chacune des interrelations entre les activités du projet et les composantes pertinentes du milieu, tous les impacts probables négatifs ou positifs sont identifiés. Ces impacts sont identifiés sur chaque composante du milieu physique, puis du milieu biologique et du milieu humain. Il est alors possible de décrire les sources d’impact directes du projet sur le sol, l’air et l’eau, d’en déduire les impacts sur les milieux biologique et humain découlant des modifications appréhendées sur le milieu physique. L’Annexe 1.3 donne la liste des principales menaces ou impacts potentiels des projets sur l’environnement.  

2.7.2. Evaluation des impacts  

Cette étape porte sur l’évaluation des impacts dans le but de déterminer si les impacts potentiels identifiés sont suffisamment significatifs pour justifier l’application des mesures d’atténuation, de surveillance et de suivi. L’évaluation se réalise en prenant en compte des critères les plus objectifs possibles qui conduiront à déterminer l’importance des impacts. 

L'évaluation de l'importance d'un impact dépend d’abord de la composante affectée, c’est-à-dire de sa valeur intrinsèque pour l’écosystème (sensibilité, unicité, rareté, réversibilité), de même que des valeurs sociales, culturelles, économiques et esthétiques attribuées à ces composantes par la population. Ainsi, plus une composante de l'écosystème est valorisée par la population, plus l'impact sur cette composante risque d'être important. Les préoccupations fondamentales de la population, notamment lorsque des éléments du projet constituent un danger pour la santé, la sécurité ou présentent une menace pour les sites historiques et archéologiques, influencent également cette évaluation. L'évaluation de l'importance d'un impact dépend aussi de l’intensité du changement subi par les composantes environnementales affectées. Ainsi, plus un impact est étendu, fréquent, durable ou intense, plus il sera important. 

L’étude doit décrire la méthodologie utilisée pour évaluer les impacts. Les méthodes, techniques et critères utilisés doivent être suffisamment explicites, objectifs et reproductibles pour permettre au lecteur de suivre facilement le raisonnement utilisé par le promoteur pour classifier les impacts selon divers niveaux d’importance.
L'étude présente un outil de contrôle pour mettre en relation les activités du projet et la présence des ouvrages avec les composantes du milieu. Il peut s'agir de tableaux synoptiques, de grille d’évaluation, de listes de vérification ou de fiches d'impact.

Des critères tels que ceux présentés ci-dessous peuvent aider à évaluer l’importance des impacts potentiels : 
· La nature de l’impact qui peut être positif ou négatif ;

· L’intensité ou l’ampleur de l’impact relatif au degré de perturbation du milieu, de la sensibilité, de la vulnérabilité, de l’unicité ou de la rareté de la composante affectée ; 

· L’étendue ou la portée de l'impact liée à la dimension spatiale telle que la longueur ou la superficie affectée; 

· La durée de l'impact : aspect temporel ;

· Le caractère cumulatif de l’impact ; 

· La réversibilité de l’impact indiquant son caractère réversible ou irréversible ; 

· La fréquence de l'impact et la probabilité que l’impact se produise : caractère intermittent, occasionnel ; 

· La valeur de la composante pour les concernés (population potentiellement affectée) ; 

· Les risques pour la santé, la sécurité et le bien-être de la population ; 

· L’effet d'entraînement : lien entre la composante affectée et d'autres composantes. 

L’importance absolue de chaque impact potentiel du projet peut être déterminée à partir de la combinaison de certains de ces indicateurs ou critères présentés ci-dessus (par exemple : intensité, étendue et durée). Cette importance absolue représente l’importance qu’aurait l’impact considéré si aucune mesure d’atténuation n’est appliquée, contrairement à l’importance relative qui représente l’importance de l’impact résiduel après application des mesures d’atténuation proposées.  

2.7.3. Mesures d’atténuation des impacts négatifs et de bonification des impacts positifs 

Il est question dans ce paragraphe de présenter les actions ou les mesures appropriées à mettre en œuvre pour prévenir, supprimer ou réduire les impacts négatifs, ou bien pour accroître les bénéfices des impacts positifs sur l’environnement. 

Ces mesures d’atténuation des impacts potentiels négatifs peuvent être selon le cas proposées par phase d’activité, par source d’impacts, par action ou activité qui a une incidence négative sur une ou plusieurs composantes de l’environnement. L’étude devra préciser pour chacun de ces impacts les actions, ouvrages, dispositifs ou correctifs prévus aux différentes phases du projet. 

A défaut de pouvoir réduire ou supprimer les impacts négatifs par les mesures d’atténuation, l’étude doit proposer des mesures de compensation pour le milieu biotique et pour les citoyens et les communautés touchés comme par exemple le dédommagement des personnes expropriées ou des biens mis en cause par la réalisation du projet. Selon l’ampleur des compensations, elles peuvent faire l’objet d’un plan spécifique qui fait partie intégrante du plan de gestion environnemental. De même, l’étude doit présenter les impacts résiduels c'est-à-dire les impacts qui subsisteront après l’application des mesures d’atténuation. Ces impacts générés par le projet devront faire l'objet d’un programme de suivi environnemental à produire dans l’EIE. 
Les mesures d’atténuation et de compensation peuvent être générales ou spécifiques. Les mesures générales seront destinées à atténuer les effets négatifs d’un projet pris dans son ensemble. Les mesures spécifiques viseront l’atténuation des impacts négatifs sur une composante de l’environnement en particulier. 
Tout comme dans le cas des impacts négatifs, des actions, ouvrages, dispositifs ou des mesures appropriées prévues pour accroître les bénéfices des impacts positifs du projet sur l’environnement doivent être présentés dans l’étude.    
2.8. Plan de Gestion Environnementale du projet 

2.8.1. Plan de mise en œuvre des Mesures proposées

L’EIE doit déboucher sur la production d’un Plan de Gestion Environnementale (PGE) qui comprendra le plan de mise en œuvre des mesures proposées, déterminera les responsabilités pour leur mise en œuvre et estimera les coûts nécessaires à l’application de ces mesures. 

Ce plan de mise en œuvre des mesures établit un chronogramme pour l’application des différentes mesures proposées ; décrit les moyens techniques, les équipements, les installations et les modalités nécessaires ; propose les différents responsables des questions environnementales que le promoteur devrait désigner si la planification initiale du projet ne le prévoyait pas. A cet effet, il est indispensable que la structure dispose en son sein d’un responsable environnemental chargé de la mise en œuvre du PGE. 

Les différents coûts associés à la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de compensation doivent y être estimés et présentés.      

2.8.2. Surveillance et suivi environnemental

Conformément au décret nº 2005/0577/PM du 23 février 2005 (article 18), tout projet ayant fait l’objet d’une EIE doit être soumis à la surveillance administrative et technique, et au suivi environnemental durant toutes les phases de sa mise en œuvre et, le cas échéant, après sa fermeture. 

La surveillance consiste à s’assurer que le promoteur respecte ses engagements et ses obligations de prise en compte de l’environnement et d’application des mesures d’atténuation des impacts négatifs requises pendant toute la durée du projet. Le plan de surveillance doit comporter entre autres :  

· La liste des exigences et des obligations légales et réglementaires de prise en compte de l’environnement pour la réalisation du projet ; 

· La description de l’ensemble des mesures et moyens destinés à protéger l’environnement ; 

· Les engagements pris par le promoteur pour l’application des mesures d’atténuation et de compensation des impacts négatifs du projet ; 

· Le chronogramme ou l’échéancier de mise en œuvre de ces mesures ; 

· Les mécanismes et la fréquence d’envoi des rapports périodiques sur les résultats des programmes de surveillance et de suivi aux autorités compétentes (Ministère chargé de l’Environnement et ministères sectoriels concernés). 

Le suivi quant à lui consiste à suivre l’évolution de certaines composantes de l’environnement biophysique et humain affectées par la réalisation du projet. Cette activité vise à vérifier l’efficacité des mesures d’atténuation préconisées et la performance environnementale du projet. Le plan de suivi environnemental doit comporter entre autres : 

· L’identification des actions et composantes devant faire l’objet d’un suivi ; 

· La description des activités et moyens prévus pour suivre les effets réels du projet sur les composantes de l’environnement les plus sensibles ; 

· Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse requises ; 

· Le chronogramme de mise en œuvre des mesures de suivi ; 

· L’ensemble des mesures et moyens pour faire face aux circonstances imprévues et apporter les changements appropriés ; 

· Les responsables, mécanismes et la fréquence d’exécution et de diffusion des résultats du plan de suivi environnemental. 

Le suivi environnemental, ainsi que la surveillance administrative et technique du Ministère en charge de l’environnement et de l’Administration compétente qui portent essentiellement sur la performance environnementale du projet et la mise en œuvre effective du PGE, font l’objet d’un rapport conjoint de ces deux institutions.

2.8.3. Gestion des impacts non identifiés au cours de l’étude 

Sur la base des rapports de surveillance et de suivi environnemental, des mesures correctives additionnelles peuvent être adoptées par l’Administration chargée de l’environnement après avis du CIE, pour tenir compte des effets non initialement identifiés ou insuffisamment appréciés dans l’EIE.  

2.8.4. Participation du public dans la mise en œuvre du PGE 

Tout comme lors de la réalisation de l’EIE, une approche participative permettra d’assurer une meilleure insertion sociale du projet  par la mise en œuvre effective et efficace des mesures proposées dans le PGE. L'expérience montre que les populations locales ont une connaissance empirique et concrète de leur milieu de vie et leur implication dans la définition et l’application des mesures d’atténuation est généralement bénéfique.  Leur consultation, leur sensibilisation et leur implication active peut permettre de trouver des solutions novatrices susceptibles d'améliorer les performances environnementales du projet. De même, l’implication des populations et organisations locales dans la mise en œuvre du PGE peut permettre d’éviter des conflits et des revendications qui pourraient naître du peu d’intérêt accordé par ces parties prenantes à cette activité. 

Il est donc fortement conseillé aux promoteurs de projets d’impliquer activement les communautés locales dans la mise en œuvre des différentes mesures d’atténuation et de bonification planifiées dans le PGE.      
2.8.5. Etude de risques et Plan des Mesures d’Urgence 

Suivant la législation camerounaise, l’étude de risques ou de dangers et le Plan des Mesures d’Urgence relèvent des textes sur les établissements classés dangereux, insalubres ou incommodes. 

Néanmoins, selon la spécificité des projets, particulièrement pour les projets industriels et d’infrastructures lourdes dont la réalisation pourrait comporter des risques importants d’accidents technologiques et autres dangers pour l'environnement ou la santé publique, l’EIE peut intégrer l’étude de risques et présenter le Plan de Mesures d’Urgence y relatif. Dans ce cas, l'étude d'impact doit identifier tous ces risques et dangers pour l’environnement et la sante publique, en fournir une analyse appropriée et présenter un plan de mesures de sécurité et d’urgence pertinentes. Ces mesures seront à appliquer aussi bien pour la protection des populations environnantes que pour la sécurité des travailleurs du projet et des zones à risques identifiées.
2.9. Annexes 

Suivant la législation en vigueur et comme il est d’usage, les annexes au rapport d’EIE doivent au moins comprendre :

· les TDR approuvés de l’étude ;

· les Procès-verbaux des réunions avec les différentes parties prenantes ; 

· les listes de présence à ces réunions et/ou la liste des personnes consultées.  

Canevas IV : EXTRACTION DES RESSOURCES NATURELLES 

Canevas IV a : Matrice d’identification des impacts de projets miniers 

	PROJETS MINIERS 
	
	
	BIOPHYSIQUE
	
	RESSOURCES NATURELLES 
	
	HUMAIN

	
	ELEMENTS CONSTITUTIFS DU MILIEU
	
	AIR
	
	EAUX
	
	SOLS
	
	BIOTOPES
	
	
	
	ASPECTS SOCIO ECONOMIQUES 
	
	CADRE DE VIE
	
	PATRIMOINE ET INFRASTRUCTURES 

	
	
	
	CLIMAT ET COUCHE D’OZONE
	ATMOSPHERE
	
	EAUX DE SURFACE


	EAUX SOUTERRAINES
	
	SOL
	SOUS SOL
	
	AQUATIQUES

TERRESTRES

SOUTERRAINS
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	PRINCIPAUX CRITERES D’EVALUATION DES INCIDENCES 
	
	Emission de  gaz à effet de serre

ou qui appauvrissent la couche d’ozone
	Aptitude du site à disperser les polluants
	Qualité de l’air
	
	Débit annuel moyen du milieu récepteur
	Qualité de l’eau
	Caractéristiques des aquifères
	Qualité des eaux
	
	Sensibilité à l’érosion
	Qualité et usage du sol
	Stabilité
	
	Flore
	Faune
	Aires protégées et aires spéciales
	
	Gestion rationnelle
	
	Conflits 
	Economie locale / emplois
	Santé / Sécurité
	
	Bruits 
	Odeurs
	Qualité paysagère
	
	Patrimoines culturels et archéologiques
	Biens matériels et immobiliers
	Equipements et infrastructures publics

	
	
	
	1
	2
	3
	
	4
	5
	
	6
	7
	8
	
	9
	
	10
	
	11
	12
	13
	
	14
	15
	16
	
	17
	18
	19

	
	Phase d’exploration
	A
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	
	
	X
	X
	X
	
	X
	
	X
	
	X
	
	X

	
	Phase de construction des infrastructures 
	B
	X
	
	X
	
	
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X

	
	Phase d’exploitation
	C
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	
	X
	
	X
	
	X

	
	Transports 
	D
	X
	
	X
	
	
	X
	
	
	
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	
	
	
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	
	X

	
	Fermeture de la mine
	E
	
	
	X
	
	X
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	X
	
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	
	
	X
	
	X
	X
	X


PROJETS MINIERS

Les exploitations minières ont pour but de récupérer les matières minérales présentes à la surface du globe. Les projets d’industries minières comportent généralement une phase d’exploration, une phase d’aménagement, une phase d’exploitation et la fermeture de la mine.

L’exploration minérale est la première étape du cycle minier. Elle consiste à chercher de nouveaux gîtes minéraux. Bien qu’elle soit à l’origine de tout projet minier, l’exploration ne mène que rarement à l’ouverture d’une mine. L’exploration a pour objet la découverte de nouvelles sources de métaux ou de minéraux exploitables. L’incidence de cette phase sur l’environnement découle des études géologiques, sismique, hydrogéologique, de la création des voies d’accès aux sites d’exploration, de la réalisation des forages et tranchées de prospection, de la construction de la base vie, des laboratoires et de ces activités connexes.

L’aménagement d’une mine constitue la deuxième étape du cycle minier. Cette étape est importante car elle consiste à déterminer la valeur potentielle d’un gîte minéral et à construire la mine. Les activités source d’impacts sont : la construction des infrastructures de base (bâtiments, mine et infrastructures routières), le déboisement, défrichages, dynamitage, détournement des cours d’eau, déplacement des populations, l’implantation des infrastructures hydrauliques, énergétiques et le transport des équipements et des hommes.

L’exploitation quant à elle consiste à produire des minéraux ayant une valeur économique, au profit des actionnaires, des divers intervenants et de la société en général. Le travail d’exploitation consiste à retirer du sol la roche et la terre afin d’en extraire un produit minéral dans une usine de traitement. Il existe deux types d’exploitation : la mine souterraine et la mine à ciel ouvert. 

Le secteur des exploitations à ciel ouvert englobe toutes les formes d’extraction de matières minérales à partir de gisements affleurant. Le gisement est mis à nu par enlèvement des roches de recouvrement ou morts-terrains (déblais) pour permettre la récupération du minerai. Selon les propriétés physiques du matériau brut et les contraintes imposées par la nature du site, il existe différentes méthodes d’exploitation de mines à ciel ouvert : l’extraction à sec (substances tendres ou dures) ; le drapage (gisements alluvionnaires) ; l’exploitation marine.

Dans le cas des mines souterraines, les matières premières sont abattues au fond puis amenées en surface. L’accès aux matières premières s’obtient par creusement de puits et galeries débouchant en surface. 

Toute mine comporte quatre zones principales de travail consacrées respectivement à l’excavation, au traitement des minerais, au confinement des déchets et aux services auxiliaires. Les zones d’excavation sont destinées à l’extraction de la terre et de la roche contenant les minéraux. Dans l’usine de traitement, on sépare la roche contenant les matériaux vendables (minerais) de la roche inexploitable qui les entoure (stériles). Le traitement des minerais est effectué en plusieurs étapes (concentration et lavage), au moyen de divers procédés choisis selon le minerai extrait. Certaines mines ne comportent aucune usine de traitement. Leur minerai est expédié hors du site minier pour être traité ailleurs. Les installations de confinement des déchets contiennent les stériles et les matériaux rejetés par l’usine de traitement (résidus). Enfin, les services auxiliaires englobent notamment les ateliers de mécanique, les laboratoires d’analyse où est déterminée la qualité du minerai, les vestiaires, les quartiers d’habitation, les entrepôts et les bureaux de l’administration.

La fermeture est la dernière étape du cycle minier. L’exploitation d’un gisement minéral a une durée de vie limitée en raison de la nature même de cette ressource. Certains gisements sont très grands et leur exploitation peut durer plus de 50 ans, alors que d’autres ne demeurent en exploitation que quelques années seulement. Quelle que soit leur durée de vie, toutes les mines ont un élément en commun : elles finissent toutes par fermer. Les mines ferment pour diverses raisons. Les deux plus fréquentes sont l’épuisement du minerai et la faiblesse du prix des minéraux ou des métaux rendant la mine non rentable.

L’exploitation minière représente une utilisation temporaire des terres. De nos jours, la fermeture d’une mine est effectuée de manière ordonnée, sûre et respectueuse de l’environnement. Les terres perturbées par l’exploitation minière doivent constituer à nouveau des écosystèmes sains, durables et autosuffisants qui se prêtent à l’activité humaine.

L’exploitation minière d’une manière générale se présente comme une activité ayant d’importantes répercussions sur l’environnement. Les ponctions minières qui contribuent à l’épuisement des ressources naturelles, les modifications apportées au milieu géologiques et à la nappe phréatique, l’altération de la qualité de l’air, le bruit, l’altération des eaux superficielles et l’atteinte à l’intégrité du paysage et les répercussions sociales sont autant de facteurs susceptibles de dégrader fortement l’environnement.

1. Incidences sur l’air

Le climat et la couche d’ozone

Les incidences des projets miniers sur le climat et la couche d’ozone résultent de l’émission des gaz à effet de serre. Parmi ces gaz on peut citer le gaz carbonique (CO2) lié à la consommation en carburant des engins de chantier, des véhicules de transport, des chaudières et autres équipements de la mine qui utilisent les carburants (A1, B1, C1, D1). Dans le cas des mines de charbon, on se trouve confronté à de grandes quantités de méthane (CH4), l’un des principaux gaz à effet de serre. 

L’atmosphère

L’aptitude du site à disperser les polluants et la détérioration de la qualité de l’air sont respectivement dues à l’étendue des surfaces déboisées, à l’émission des composées organiques volatiles liées aux solvants organiques et aux carburants légers, au soulèvement de poussières et aux gaz d’échappement. Ces impacts qui sont susceptibles de se manifester pendant les phases d’exploration, d’aménagement et d’exploitation, dépendent de l’envergure des travaux de déboisement-défrichage, d’excavations de minerais aux explosifs, à la circulation routière, à l’érosion éolienne et à l’exposition des produits volatiles (A2/3, B3, C2/3, D3).

L’étude devra donc tenir compte de ces différents facteurs d’émission des gaz et proposer des mesures d’atténuation ou solutions de substitution.

2. Incidences sur les eaux

L’érosion des sols perturbés, des terrils et des matériaux stockés par le ruissellement pluvial accentué provoque l’envasement ou l’ensablement des cours d’eaux. La modification du réseau de drainage crée des perturbations sur l’écoulement et le comportement hydrologique des cours d’eau de la région.

La réalisation des forages d’exploration et l’excavation des minerais perturbent et modifient considérablement les caractéristiques des aquifères. L’ampleur des surfaces compactées et imperméabilisées limite les infiltrations et l’alimentation des nappes souterraines.

Les prélèvements excessifs d’eau pour les opérations de traitement des minerais perturbent le régime des cours d’eaux, le rabattement de la nappe souterraine et la diminution de la ressource en eau.  

La rupture des digues, les perturbations des zones humides et des étangs pourraient créer les dégâts de crue  en aval et l’apparition des plans d’eau permanents. 

Le déversement direct  ou accidentel des eaux d’exhaure, des eaux usées des bases vie, des effluents des ateliers mécaniques, des graisses, des carburants, de fuites de produits réfrigérants employés pour le fonçage des puits, ou encore de l’infiltration d’eaux s’égouttant des terrils et la libération des d’éléments radioactifs et des métaux lourds mise en solution dans les lixiviats des zones de stockage altèrent la qualité des eaux de surfaces et souterraines (A4/5, B4/5, C4/5, D4, E4/5). 

L’altération des eaux superficielles, en quantité et en qualité, peut s’avérer préjudiciable aux écosystèmes aquatiques, tout comme la modification du niveau de la nappe phréatique peut nuire aux biotopes humides, par suite d’un assèchement dû au rabattement de la nappe ou d’une submersion à la suite de sa remontée. 

L’EIE devrait évaluer tous les impacts potentiels du projet sur le bilan hydrique, le réseau hydrographique et la qualité des eaux, pour proposer des mesures adéquates visant à réduire ces incidences sur les ressources en eau.

3. Incidences sur les sols 

La mise en exploitation d’une mine requiert généralement le creusement d’excavations sous terre, qui peuvent perturber l’équilibre des terrains environnants en engendrant des contraintes et des mouvements dans le massif rocheux. Comme effets potentiels sur l’environnement géologique il convient de mentionner : les affaissements dus à l’éboulement de la roche dans les cavités dégagées, les glissements de terrain, la perte de sol apte à supporter la végétation, l’endommagement des pentes et la modification de  la structure du profil pédologique pendant l’exploration, l’aménagement de la mine et l’exploitation, accélèrent la sensibilité du sol à l’érosion, et le déstabilise. 

L’encombrement du projet et la perte de terre cultivable modifient l’utilisation initiale des sols. L’emprise d’une telle exploitation peut atteindre des proportions considérables. Il faut compter les installations de l’extraction proprement dite, les dépôts de stériles, qui peuvent souvent atteindre de grandes dimensions, des terrils où l’on culbute les résidus de la préparation mécanique, qui requièrent un espace considérable dans le cas de minerais pauvres, et les éléments d’infrastructures. Toutes les entreprises de ce type étant liées au site du gisement, l’implantation et la taille des installations sont déterminées par des facteurs géologiques, à savoir les possibilités de stockage ainsi que la morphologie et la nature des roches encaissantes. Les activités minières occasionnant inévitablement de sévères dommages pour le sol, il importe de vérifier en premier lieu si la mise en exploitation est vraiment justifiable dans les conditions spécifiques rencontrées.  

L’épanchement des huiles usées, des graisses, des carburants et le stockage des résidus de traitement des minerais altèrent la qualité des sols (A6/7/8, B6/7/8, C6/7/8, D6/8, E6/7).  

L’EIE devra analyser ces impacts sur le sol et le sous-sol et prévoir des mesures de mitigation adaptées pour réduire ou supprimer leurs effets.

4. Incidences sur les biotopes (A9, B9, C9, D9, E9).
L’impact écologique des activités à ciel ouvert peut fortement varier selon la forme d’exploitation. Ces effets sont tous caractérisés par le fait qu’ils sont toujours liés au site et aux zones mises à contribution, notamment en ce qui concerne le climat et le contexte social et infrastructurel. En ce qui concerne les exploitations souterraines, les effets se manifestent à trois niveaux différents : dans le gisement et les roches encaissantes, dans les espaces souterrains excavés et à la surface. 

Le déboisement, le défrichage, le dynamitage, le détournement des cours d’eaux, la construction des routes, des bâtiments, des infrastructures hydrauliques  et l’excavation des minerais provoquent sur le milieu biologique :

· l’enlèvement ou l’absence de la protection végétale du sol ;

· la destruction et la modification de la flore ;

· la fragilisation par morcellement de la couverture végétale ;

· la disparition de certaines espèces floristiques ;

· la perturbation  de l’équilibre écologique dans les zones sensibles environnantes ;

· la dégradation des écosystèmes aquatiques et terrestres dans les zones d’exploitation.

· la perturbation du comportement des animaux dans les zones d’exploitation ou dans les aires protégés environnantes ;

· la disparition ou le déplacement d’une population faunique dans les zones d’exploitations ou les aires protégées avoisinantes et ;

En résumé, les travaux miniers amènent des modifications du milieu naturel qui ont des effets négatifs sur les écosystèmes. Après cessation des activités, c’est généralement une faune et une flore nouvelles qu’on verra. Avec la modification des caractéristiques physiques et chimiques des sols, des disponibilités en eau etc., l’exploitation minière entraîne donc des changements irréversibles sur le site.  

5. Gestion des ressources naturelles 

La gestion rationnelle des ressources naturelles prendra en compte l’utilisation du bois issu du déboisement des surfaces nécessaires à l’implantation de la mine, l’eau dans les différents processus de recyclage et la valorisation des produits connexes au minerai principal (B10, C10).

6. Aspects socio-économiques 

En raison de l’étendue des surfaces généralement mises en exploitation et du caractère imposé du site, l’exploitation minière ou du moins certains types, apporte certainement de grands bouleversements dans les conditions de vie des populations locales. On peut citer comme conséquences fréquentes :

· la nécessité de déplacer les personnes habitant éventuellement le site. Dans ce cas, il faudra non seulement procéder au transfert des zones d’habitation, mais aussi à l’aménagement de nouvelles voies de transport et de communication. Aux pertes économiques engendrées viennent s’ajouter les répercussions d’ordre sociologique et culture. Celles-ci sont particulièrement graves dans les cas où les habitants sont étroitement liés à leur milieu naturel, ou à certains lieux de culte, mais aussi des structures tribales traditionnelles et suprématies territoriales etc.

· des collisions d’intérêt quant à l’occupation des sols lorsque le site fait déjà l’objet d’une mise en valeur agricole ou forestière entre autres. 

· une perturbation des activités économiques traditionnelles (abandon des activités agropastorales, pêche, cueillettes…) et l’abandon scolaire pour les plus jeunes au profit de la mine.

Par ailleurs, les activités minières ont des répercussions sur la santé des personnes employées et des habitants de la région compte-tenu des modifications induites dans l’environnement. La prostitution, le proxénétisme, l’alcoolisme, la toxicomanie, les IST/SIDA et les accidents de travails sont fréquents. L’expansion des maladies respiratoires et les maladies d’origine hydrique peut aller au-delà de la zone du projet. 

Finalement, la mise en place des infrastructures nécessaires à l’exploitation minière peut entraîner un phénomène de colonisation spontanée.

Il convient cependant de préciser que la présence du projet depuis la phase d’exploration en passant par l’aménagement et l’exploitation créent les emplois et développent les activités économiques dans la région du projet. Les différentes formations acquises par les autochtones pendant la mise en œuvre du projet peuvent être valorisées ailleurs après la fermeture de la mine. On note également et malheureusement que la fermeture de la mine s’accompagne généralement d’une régression de revenus des populations.

7. Incidences sur le cadre de vie

Le dynamitage et le concassage des roches, le chargement des camions et le déplacement des engins et des véhicules de transport sont des sources de nuisances sonores. Les odeurs sont généralement émises au niveau des stations d’épuration des eaux et des zones de stockage des déchets. Le dépôt des poussières et la destruction de la morphologie du relief par l’excavation des minerais provoquent la dégradation de la qualité esthétique du paysage (A14/16, B14/16, C14/16, D14/16, E16). 

Dans le cas des exploitations à ciel ouvert, la morphologie des surfaces mises à contribution pour l’aménagement du chantier d’extraction ainsi que les dépôts de stériles se trouve généralement altérée. Même après remise en culture de ces zones, la fosse finale, dont la taille est déterminée par les tonnages de matériau extraits, témoignera encore très longtemps des activités menées sur le site. 

L’EIE doit également analyser les effets possibles du bruit et proposer des mesures adéquates pour réduire ses effets ou protéger les populations et le personnel

8. Incidences sur le patrimoine et les infrastructures (A17/19, B17/19, C17/18/19, D17/19, E18/19) 

La mise en place des projets miniers occupe d’importantes superficies de terrain et provoque :

· la détérioration ou la destruction des biens culturels et des sites historiques ;

· les rapports conflictuels avec les cultures locales, les traditions et les styles de vie ;

· la perturbation du mode de vie des habitants de la localité

· une pression sur le réseau routier et électrique, les structures hospitalières et les écoles 

S’assurer que ces impacts sont évalués et des mesures d’atténuation appropriées et efficaces sont prises pour conserver autant que possible l’identité culturelle des populations locales, compenser les biens matériels, immobiliers et les infrastructures communautaires impactées par le projet. 
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